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I- INTRODUCTION

La réalité des violences conjugales est un fait établi et connu depuis longtemps (même si il est parfois mal reconnu), néanmoins le travail effectué avec les victimes de ces maltraitances est beaucoup plus récent.

En effet, la victimologie est une science qui s’est créée en se distinguant de la criminologie, Pendant de nombreuses années les scientifiques ont tenté de comprendre ce qui poussait telle personne à transgresser la loi et devenir criminel. Progressivement un nouveau regard est porté sur la victime, qui n’est plus étudiée pour mieux appréhender le phénomène criminel, mais pour que cette dernière retrouve une place dans la société en tant qu’acteur. Ainsi, dans les années 80, un mouvement féministe prend son essor en France donnant naissance à des associations d’aide aux victimes, à la nouvelle victimologie de la réaction sociale, mais aussi à un droit des victimes.

Cependant qu’entendons nous par victime ? Le mot victime du latin « victima » a été créé en 1495 et renvoie à une connotation sacrificielle. Dans les textes juridiques la victime n’a qu’une définition presque inexistante, il s’agit de partie lésée, de plaignant, de partie civile, de personne ayant subi un préjudice ou ayant personnellement souffert du dommage causé par l’infraction.

Du côté de la victimologie diverses définitions cohabitent. Pour les victimologues et les pénalistes classiques adhérant à la définition de l’ONU : «…on entend par victimes [de la criminalité] des personnes qui, individuellement ou collectivement, ont subi un préjudice, notamment une atteinte à leur intégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une perte matérielle, ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison d’actes ou d’omissions qui enfreignent les lois pénales en vigueur dans un Etat membre, y compris celles qui proscrivent les abus criminels de pouvoir… ; on entend par victimes [d’abus de pouvoir] des personnes qui, individuellement ou collectivement, ont subi des préjudices, notamment une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison d’actes ou d’omissions qui ne constituent pas encore une violation de la législation pénale nationale, mais qui représentent des violations des normes internationalement reconnues en matière de droits de l’homme… ».

Pour Mendelsohn, l’un des piliers de la victimologie, la victime est considérée comme « …une personne se situant individuellement ou faisant partie d’une collectivité, qui subirait les conséquences douloureuses déterminées par des facteurs de diverses origines : physiques, psychologiques, économiques, politiques et sociales, mais aussi naturelles (catastrophes) ».

Il est clair que donner une définition de la victime englobant toutes les sortes de victimisation est des plus complexes à établir. En ce qui concerne la victime de violences conjugales il faut de surcroît prendre en compte le fait que son agresseur vit sous son toit, qu’elle entretient avec lui un lien privilégié et qu’ils sont tous deux dans un phénomène interactif et insidieux.

« Le regard porté sur les statistiques des crimes de sang montre que l’endroit le plus dangereux pour sa vie, n’est pas la rue ou le quartier mal famé d’une ville, ni les sorties nocturnes, mais le foyer familial. Nous avons expertisé autant de femmes meurtrières que d’hommes assassins, dont la victime était l’époux, l’amant, le concubin, l’ami cher ou l’épouse, la concubine, l’amie de toujours ».

Selon le rapport Henrion, portant sur les violences domestiques faites aux femmes, « les violences étudiées ont pour facteur commun un processus évolutif au cours duquel un partenaire exerce, dans le cadre d’une relation privilégiée, une domination qui s’exprime par des agressions physiques, psychiques et sexuelles. Elles se distinguent des conflits de couple en difficulté. »

En effet, Les violences conjugales sont une source inépuisable de questionnements et de tabous auxquels la justice, le social et la santé se heurtent, du fait qu’inexorablement ces violences se passent dans la sphère la plus intime, celle de la famille, du couple.

"La violence c'est la négation de l'autre" souligne Jean Ledu. Le passage à l'acte violent a pour but d'annihiler cette altérité, de réduire le sujet à un objet, dans le cas des violences conjugales, de réduire la femme marquée par la différence des sexes à un non-autre-indistinct-inexistant dans la plupart des cas.

La violence commence lorsque la parole cesse d'exister ou d'être entendue, alors quand enfin la parole renaît à travers une demande d'aide à l'adresse des professionnels de la justice, de la santé, du social...comment l'accueillir ?

Cette question et beaucoup d'autres ont émergé lors de mon stage dans une association traitant la question des violences conjugales. La prise en charge des femmes se fait sous forme de groupes de parole. Je me suis alors demandée, assistant à chaque séance, ce que le groupe pouvait apporter à ces femmes meurtries dans leur chair et dans leur psychisme, quels sont les processus à l'oeuvre dans la situation groupale ? Pourquoi se dirigent-elles vers un dispositif groupal plutôt qu'individuel ? C'est la question de la reconnaissance de la victime qui se profile. Cette reconnaissance pour être effective, doit se faire bien sûr psychologiquement, mais surtout sur la place publique, celle du juridique et du social.

Robert Cario évoque le triptyque des droits des victimes en citant le droit à l’accompagnement, le droit à réparation et le droit à la reconnaissance, et défend l’idée selon laquelle « la re-co-naissance apparaît bien comme la seule manière de restaurer le lien social, de permettre à la victime de réintégrer le groupe humain. »

Ceci met en exergue la reconnaissance sociale du statut de victime via la justice que nous développerons dans un premier temps; puis, dans un second temps, nous aborderons  la reconstruction de la personne par l’intermédiaire de groupes thérapeutiques.

CHAPITRE I :

QUELLE RECONNAISSANCE EN MATIERE DE JUSTICE POUR LA VICTIME DE VIOLENCE CONJUGALE ?

Avant d’être reconnue par la loi en tant que victime de violences conjugales, la femme battue doit traverser un certain nombre d’épreuves, du certificat médical aux procédures pénales en passant par le dépôt de plainte, nous examinerons le retentissement que chacun provoque chez la victime.

Aujourd’hui, la femme victime de violences conjugales, pour déposer plainte n’a plus l’obligation d’établir un certificat médical. Cependant, dans son intérêt, il lui est fortement conseillé de faire constater par un médecin (médecin traitant ou médecin légiste) les traces de son agression. D’une part, le certificat médical constitue un élément probatoire objectif démontrant l’existence des lésions sur lequel la justice pourra s’appuyer pour établir la réalité des violences subies. D’autre part, ce certificat  médical décrit avec précision les lésions et donc par conséquent permet de définir la gravité des faits. 

I-L’ITT : DETERMINANT DES MESURES JURIDIQUES ADOPTEES

Dans le code civil, l’ITT correspond à une incapacité temporaire totale et elle est synonyme d’indemnisation et dans le code pénal l’ITT signifie incapacité totale de travail, cependant l’ITT n’est pas l’arrêt de travail. Elle n’est déterminée précisément par aucun texte, selon la jurisprudence elle se définit comme l’incapacité à effectuer au moins une des activités essentielles de la vie quotidienne (se nourrir, s’habiller, se laver, aller aux toilettes, se déplacer,…), sans l’aide d’une tierce personne. Il n’est pas nécessaire d’être incapable d’effectuer toutes ces activités pour être en ITT.

La détermination de la durée de l’incapacité totale de travail est importante car elle permet d’établir la compétence juridictionnelle et donc de qualifier l’infraction.

Les violences volontaires n’ayant pas entraîné d’incapacité de travail constituent des contraventions de 4e classe (art.R.624-1 du Code Pénal).

Si l’ITT est inférieure ou égale à huit jours, les faits relèveront de la compétence du tribunal de police et représenteront une contravention de 5e classe (art.R.625-1).

Enfin, si l’ITT est strictement supérieure à huit jours, les faits seront qualifiés de délit et relèveront de l’appréciation du tribunal correctionnel (peine de prison de trois ans et amende de 45000 euros).

Néanmoins, l’article 222-13 du Code Pénal définit onze circonstances aggravantes pour lesquelles les mêmes peines sont encourues quelque soit la durée de l’ITT, le fait que l’agresseur soit le conjoint ou le concubin de la victime en fait partie. Cela signifie donc que le mari violent s’expose à trois de prison et une amende pour avoir exercé des violences volontaires sur sa femme même si l’ITT est nulle.

Le rôle de l’ITT est essentiel mais pervertie la fonction du médecin qui sans le vouloir apporte une valeur juridique à son certificat médical.

En effet, le critère de l'incapacité totale de travail apparaît déterminant dans l'orientation de la procédure puisque face à une ITT importante, les poursuites sont généralement exercées à l'encontre du conjoint délinquant avec défèrement à l'issue de la garde à vue et présentation au magistrat du parquet. Dans l'hypothèse de violences graves ou de récidive, le déféré sera jugé le jour même en comparution immédiate. Le plus souvent, il sera remis au conjoint violent une convocation à comparaître devant le tribunal correctionnel dans un délai de deux mois, assortie ou non d'un contrôle judiciaire avec en particulier l'interdiction de retourner au domicile commun.

En cas d'ITT plus réduite, la mise en oeuvre de mesures alternatives, et plus particulièrement de la médiation pénale, prévaut. Or, cette procédure paraît inadaptée à la réalité des violences conjugales, comme nous le verrons plus tard.

II-LA PLAINTE COMME APPEL A L’AIDE

Avant de parler de reconnaissance de l’état victimaire d’une femme subissant des violences volontaires de la part de son conjoint, il faut qu’elle engage des démarches. La première chose à faire juridiquement pour une personne qui s’estime victime de violences conjugales, est de porter plainte. Elle peut le faire auprès d’un service de police, d’une unité de la gendarmerie du lieu de l’infraction ou auprès du parquet directement adressé au procureur de la république. Cette première démarche, seuls 6% des victimes potentielles de violences conjugales l’engagent.

La plainte recueille les déclarations spontanées de la victime mais pas seulement, elle doit faire un état des lieux de l’ancienneté des faits et de leurs fréquences, de l’existence d’éventuelles hospitalisations antérieures, elle doit aussi expliciter les raisons pour lesquelles la victime dépose plainte cette fois-ci.

Alors que la main-courante est une simple déclaration qui peut être faite auprès de tout service de la police nationale. Les déclarations sont consignées sur un registre ou de manière informatisée. Cependant, la main-courante ne donne lieu à aucune enquête, ni à aucun suivi judiciaire, ce que peu de personnes savent.

Même si les femmes victimes de violences déposent plainte de plus en plus souvent, on est encore très loin d'une reconnaissance des femmes concernées en tant que victimes, ce qui a des conséquences importantes du point de vue de la reconnaissance des faits pour les femmes, bien sûr, mais aussi pour les enfants issus de ces histoires de couple. Les procédures pénales exemplaires, qui établissent clairement les responsabilités, sont encore minoritaires, même si certaines améliorations ont été apportées au fonctionnement de la justice. Pourquoi ?

Un très grand nombre de femmes ne souhaitent pas porter plainte, à cause justement du contexte familial : difficulté à dénoncer le conjoint, qui est aussi le père de l'enfant ; peur d'une sanction pour lui ; peur des représailles, surtout quand il y a des menaces du conjoint (n'oublions pas que les violences sont particulièrement fréquentes et graves au moment des séparations) ; sentiment de culpabilité ; comptes à rendre à son milieu familial et amical (beaux-parents, amis du couple)...

Difficulté de porter plainte, faute de preuves suffisantes du point de vue de la justice. Ceci concerne les violences physiques lorsqu'elles ne laissent pas de traces durables : gifles, coups de poings, coups de pied, arrachage de cheveux, griffures, plaquage, séquestration... ; mais également les violences sexuelles et le harcèlement psychologique.

La plupart du temps, ces violences sont commises sans témoins. Les seuls témoins sont bien souvent les enfants, d'où l'importance pour eux de parler de ce qui s'est passé ainsi que de leur ressenti.

Même lorsque la plainte parvient au parquet, peu de dossiers aboutissent à une sanction, beaucoup sont traités en médiation pénale à la recherche d'un arrangement au lieu d'établir la culpabilité judiciaire.

III-L’EVICTION DU CONJOINT DU DOMICILE CONJUGAL : UNE MESURE DIFFICILE A METTRE EN PLACE

Il a fallu attendre le 1er janvier 2005 pour que la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 entre en vigueur. Cette loi relative au divorce, concerne l’éviction du conjoint violent du domicile conjugal lorsque une notion de danger entre en jeu pour l’autre conjoint et/ou les enfants.

Ainsi, l’article 220-1 permet de saisir le juge des affaires familiales afin de statuer sur la résidence séparée des époux avant que toute procédure de divorce soit engagée.

Néanmoins, la loi prévoit la caducité automatique de ces mesures à défaut du dépôt d’une requête en divorce dans les quatre mois de la décision.

Cette mesure ne concerne donc que les femmes mariées et exclue celles qui subissent des violences de la part de leur concubin ou de la personne avec qui elles se sont pacsées.

Actuellement cette mesure est peu connue par les intéressées et dans la pratique n’est pas facile à mettre en œuvre. En effet, la plupart du temps, lorsqu’une femme prend la décision de mettre un terme à ces agissements, elle préfère quitter le domicile conjugal pour aller se réfugier dans un lieu inconnu de l’auteur des violences. Sachant que si elle reste elle devra l’affronter une fois de plus 

IV-LE CLASSEMENT SANS SUITE :UNE MESURE MAL ADAPTEE

Le parquet décide de ne pas engager de poursuites contre l’agresseur, cette décision doit être motivée, soit pour des raisons d’ordres juridiques, soit parce que l’enquête manque d’éléments tangibles (recherches infructueuses, régularisation d’office, absence ou insuffisance de preuve,…).

Cette décision est non juridictionnelle, le ministère public peut donc revenir dessus jusqu’à l’expiration du délai de prescription de l’action publique, c’est-à-dire trois années révolues quand il s’agit d’un délit.

Le classement sans suite doit être notifié à la victime afin qu’elle puisse faire valoir ses droits.

Le classement sans suite est une mesure mal adaptée aux violences au sein du couple, cette réponse agit comme un couperet pour la victime qui se sent non entendue, la justice perdant toute crédibilité à ses yeux et à un effet psychologique survictimisateur, en introduisant paradoxalement le refus de la considérer comme une victime. 

V-LES ALTERNATIVES AUX POURSUITES

Lorsque les faits sont de moindre gravité, le parquet peut décider d’adopter une mesure qui se substitue aux poursuites pénales devant un tribunal, en répression de l’infraction commise par l’auteur.

1-LE RAPPEL A LA LOI PAR UN OPJ

Cette mesure consiste pour l’officier de police judiciaire à énoncer les termes de la loi à l’auteur ainsi que la peine encourue pour les faits commis afin de lui faire prendre conscience de l’acte incriminé et éviter toute récidive. Il délivre aussi un document où sont écrit les termes de la loi et la possibilité pour le parquet d’engager des poursuites en cas de récidive sur la base de cet antécédent.

A l’issue du rappel à la loi par OPJ, la procédure est classée sans suite par le parquet si bien évidemment il n’y a pas réitération des faits, la victime en est avisée.

Le rappel à la loi par un officier de police judiciaire est une poursuite opportune lorsque l’infraction est mineure et qu’il n’y a pas d’antécédent. Et lorsque la victime désire poursuivre la vie commune avec l’auteur des violences. A l’expérience, on se rend compte que le simple rappel à la loi n’a pas l’effet escompté dans le cadre des violences de couple.


2-LE SURSIS A POURSUITES

Il s’agit pour le ministère public de convoquer la victime après l’expiration du délai fixé (en principe 6 mois) afin de s’assurer que l’auteur des violences n’a pas renouvelé son comportement. En l’absence de nouvelles violences, la procédure sera classée sans suite, dans le cas contraire l’auteur sera poursuivi pour l’ensemble des actes commis.

Ce type de mesure s’applique dans les mêmes cas que le rappel à la loi par officier de police judiciaire. Cependant, il est important d’expliciter à la victime comme à l’auteur le sens de cette mesure, pour qu’elle ne soit pas envisagée comme une absence de sanction, qui pourrait amener le mis en cause à se sentir renforcé par la loi. Le sursis à poursuites n’établit pas réellement la reconnaissance du statut de victime, puisque l’acte incriminé n’est pas poursuivi en l’absence de récidive, cette procédure est plus considérée comme une mise à l’épreuve de l’auteur durant une période donnée.

3-LA CONVOCATION DEVANT LE DELEGUE DU PR

Lors de cette procédure, le délégué du procureur est mandaté par le procureur de la République lui-même pour effectuer un rappel à la loi et appliquer, le cas échéant, l’une des trois mesures alternatives suivantes, précisée dans les réquisitions du parquet : l’orientation vers une structure sanitaire, sociale ou professionnelle, la régularisation d’une situation constitutive d’une infraction ou la réparation du dommage résultant des faits.

La convocation devant le délégué du procureur de la République est pertinente lorsque les violences sont isolées et de moindre gravité et qu’un rappel à la loi ou une « mise en observation » active de l’auteur sont nécessaires.

4-LA COMPOSITION PENALE

La composition pénale est une mesure qui propose à l’auteur, pour une infraction n’excédant pas cinq années de prison, d’exécuter une ou plusieurs obligations comme : le versement d’une amende dite « de composition », la remise du permis de conduire ou de chasser, le dessaisissement au profit de l’Etat du produit de l’infraction ou de la chose qui a servi à la commettre, la réparation des dommages ou la réalisation d’un travail non rémunéré.

Néanmoins, cette procédure est hors propos en ce qui concerne les violences conjugales, puisqu’il faut que le mis en cause reconnaisse sa responsabilité, ce qui est loin d’être le cas dans le cadre des violences domestiques.

VI-LA MEDIATION PENALE ET SES LIMITES
La médiation est une alternative aux poursuites. C’est une réponse pénale apportée à un délit.

Selon la circulaire d’application de cette loi, elle consiste, « sous l’égide d’un tiers, à mettre en relation l’auteur et la victime afin de trouver un accord sur les modalités de réparation, mais aussi de rétablir un lien et de favoriser, autant que possible, les conditions de non-réitération de l’infraction, alors même que les parties sont appelées à se revoir. »

Mais en terme de procédures, on peut poser ici plusieurs questions. Doit-on, par exemple, demander à généraliser la poursuite de l'auteur des faits au delà du retrait de plainte de la victime comme cela se pratique dans d'autres pays ? Dans un sens, si le Parquet continue la procédure, cela peut dégager la victime de la culpabilité d'être seule à l'origine des poursuites. Et cela conforterait l'idée que l'auteur a enfreint la loi et que c'est à la société qu'il a à rendre compte de ses actes. 

D'autre part, la pratique de médiation pénale en matière de violence conjugale pose plusieurs problèmes : elle suspend la pénalisation, ce que les victimes perçoivent très mal. Puis, on ne peut exercer de médiation qu'entre deux protagonistes qui sont à égalité de position par rapport à la loi : l'agresseur n'est pas dans la même position que la victime. La médiation pénale tend à rendre interactive la responsabilité de l'acte violent, et donc à donner à la victime une part de responsabilité dans cet acte. Enfin, dans certaines juridictions, la convocation en médiation pénale remise à la victime est la même que celle remise à l'auteur, ce qui renforce la non-prise en compte de la victime en tant que telle. 

Un autre questionnement concerne le civil : dans le cas de divorce où la violence conjugale est avérée, il arrive souvent que le J.A.F. décide d'un divorce aux torts partagés, pensant (à raison) accorder un divorce qui sera plus rapide que s'il s'agit d'un divorce aux torts exclusifs. Mais pour certaines victimes, elles se sentent désavouées dans le bien-fondé de leur action et dans leur reconnaissance en tant que victimes. Dans ce cas, elles font appel et là, les délais vont dépasser plusieurs années, ce qui ne les aide pas dans leur reconstruction et dans la nécessité de " tourner la page ".  

Enfin, toujours dans les procédures, il est très dommageable pour les victimes de constater l'absence de liens entre différentes juridictions. En effet, il peut y avoir contradiction de décisions entre Juge pour Enfant, Juge aux Affaires Familiales et Parquet par manque de passerelles entre ces instances. 

En effet, la médiation pénale suppose du côté du délinquant la reconnaissance de ses actes violents et du côté de la victime une réelle liberté d'expression : ces conditions apparaissent rarement réunies dans le contexte des violences conjugales

Ainsi, la médiation pénale devrait être préconisée uniquement lorsque le mis en cause n'a pas d'antécédents et que les violences sont isolées et de moindre gravité, enfin, si le couple vit sous le même toit et souhaite maintenir le lien conjugal, de concubinage ou le PACS.

VII-LE PROCES PENAL

Pour déclencher un procès pénal, la victime peut requérir deux procédures qui sont à sa disposition. La première est la citation directe qui permet à la victime d’adresser à l’auteur des violences un acte d’huissier dans lequel il lui est demandé de se présenter directement devant le tribunal correctionnel pour répondre d’un délit. La seconde se pratique en déposant plainte, en saisissant un juge d’instruction et en se portant partie civile.

En se constituant partie civile, la victime peut bénéficier de l’accompagnement à l’audience par une association d’aide aux victime. La victime a d’ailleurs le droit d’être accompagnée même si ces démarches n’aboutissent pas à un procès. Le droit à l’accompagnement fait partie des droits fondamentaux de la victime, avec le droit à la reconnaissance et celui à la réparation.

L’accompagnement par des associations consiste dans un premier temps en une aide apportée sous forme d’informations juridiques sur la constitution de partie civile, la garantie protection juridique, l’aide juridictionnelle, les devis, l’expertise, l’estimation du préjudice… Puis, dans un second temps, en un accompagnement à l’audience, même parfois après le procès l’aide peut se prolonger sur le plan psychologique et juridique.

« Bien plus qu’au travers d’une simple prise en charge, les intervenants doivent amener la victime à s’approprier les outils disponibles, à en « apprivoiser » les modalités, pour « [re]créer des liens ». Sa restauration ne semble en effet envisageable que dans la mesure où elle se sent responsable de ce qu’elle a apprivoisé. Et seule la victime sait ce dont elle souffre, connaît la direction dans laquelle il faut chercher, ce que sont les problèmes cruciaux et quelles expériences elle a vécues, voire même refoulées. »

80% des procédures pénales sont traitées selon des modes rapides comme la comparution immédiate, la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité et les mesures alternatives aux poursuites. Ce type de mesures n’est pas compatible avec le droit de la victime ne lui laissant pas la possibilité de s’exprimer, de se confronter à l’agresseur devant un tiers.

Seule l’épreuve du procès permet la reconnaissance des faits, la confrontation de l’agresseur avec la partie civile et le début de la réparation psychique.

Le procès est un lieu de reconnaissance en tant que victime. Cependant, sa place reste encore à établir. Spatialement, la victime n’a pas vraiment d’espace aménagé dans le tribunal, entre le ministère public, les avocats, l’auteur, le greffier, le ou les juges, et le public, la victime trouve difficilement un lieu adapté pour se faire entendre.

Psychologiquement, le procès permet de trouver sa place de victime puisqu’il rétablit les individus comme sujet de la loi, « alors que l’infraction avait placé l’agresseur et l’agressé hors la loi. »

Liliane Daligand  en énonçant que « seul le procès rappelle la force de la loi » évoque la fonction tierce de la justice, sa fonction séparatrice qui va trancher en définissant qui est la victime et qui est l’auteur.

Seul le procès pénal pourra faire que le temps soit retrouvé, c’est-à-dire retrouver le présent et avoir un avenir. La nécessité d’une décision judiciaire avec sanction pour que la victime soit reconnue et soit réintégrée dans la loi.

Le procès pénal joue un rôle important pour la victime, il lui permet d’exercer son droit à réparation. Cette réparation ne passe pas forcément par une indemnisation (ce n’est pas ce qui compte vraiment pour la victime) mais par une écoute et une reconnaissance du statut de victime, qui donne la possibilité à la femme maltraitée dans son couple de retrouver une relation à l’autre non pathogène, ce qu’elle avait perdu car repliée sur elle-même, isolée voire exclue. La victime va pouvoir renouer avec la parole qui avait été entravée par l’auteur des violences.

VIII-CONCLUSION

Longtemps, la victime a joué un rôle actif dans la répression de l'infracteur et la réparation des préjudices subis. Pour des raisons politiques diverses, l'État l'a progressivement exclue de son propre procès. L’intrusion des appareils étatiques dans la cellule familiale ne se développera qu’avec l’avènement de l’Etat-Providence et de manière mesurée. La violence entre époux restera longtemps en dehors du droit et c’est seulement la protection de l’intérêt de l’enfant qui justifiera l’accroissement de l’emprise étatique sur la sphère privée.

Le droit consacrant le respect de l’intégrité de la personne, la violence au sein du couple est de ce fait réprimée pénalement. Cependant, le fait que ces infractions se déroulent au sein de la famille constitue une problématique particulière et requiert donc une approche multidisciplinaire (politique judiciaire, sociale, santé publique, etc.). La violence conjugale est un phénomène important qui témoigne, de manière symptomatique, de ce que la violence à l’égard des femmes résulte du statut inférieur qui leur est encore trop souvent réservé et de la persistance de schémas socioculturels sexistes. Cette violence est d’autant plus forte que l’isolement de la victime est grand. Elle a des effets sur la santé des femmes et des enfants. Les enfants sont également à considérer comme des victimes, même si la violence n’est pas dirigée contre eux directement. 

L’augmentation de la demande sociale de droit a eu pour effet de paralyser un système judiciaire qui n’est pas outillé, en moyens humains et matériels, pour y faire face. De plus, les performances institutionnelles de la justice en matière de conflits familiaux seraient faibles tant au plan de la réparation des victimes, de la prévention de la récidive que de la pacification des conflits.

La prévention de la récidive chez les auteurs de violences conjugales est d’ailleurs doublement problématique. D’une part les théories de la stigmatisation ont montré les effets négatifs qu’une condamnation peut avoir sur la carrière d’un individu. Au lieu de transformer son comportement elle renforce chez le condamné les caractéristiques qu’on lui reproche.

Les performances du système pénal en matière de violences conjugales apparaissent souvent inadéquates. La vision juridique du monde est trop étroite pour traiter ces cas avec la précision requise. La justice restaurative est donc apparue comme une voie pouvant transcender les modèles punitifs et réhabilitatifs traditionnels.

Il est dit selon l’école nationale de magistrature que « la justice restaurative, en replaçant les personnes concernées au centre du conflit qui les oppose, les rend volontairement acteurs du règlement et de la symbolisation de l'événement traumatique. Elle responsabilise l'infracteur qui prend connaissance des répercussions réelles de l'acte commis. Elle implique les victimes dans leur prise en charge par le système de justice pénale. Une telle reconnaissance des protagonistes à l'infraction restaure leur estime de soi par la conscience et l'acceptation d'une réparation équitable des dommages résultant de l'infraction. L'un comme l'autre ne subissent plus la loi pénale mais se l'approprient, sortant ainsi de l'isolement dans lequel la justice répressive les confine. Il devient alors possible d'envisager un traitement de restauration sociale afin de ne plus exposer ou être exposé à de nouveaux conflits intersubjectifs, groupaux ou sociétaux. »

La justice restaurative est définie comme un processus dynamique par lequel les parties concernées par une infraction, décident en commun de la manière de réagir aux conséquences de l’infraction ainsi qu’à ses répercussions futures, a pour pierre angulaire la médiation pénale.

Mais, nous l’avons vu, il serait peu pertinent de choisir par défaut l'orientation vers la médiation. Car, la médiation ne saurait être appliquée à toutes les situations. N'ayant pas vocation à résoudre le problème social que constituent les violences domestiques elle doit être conçue comme un des maillons d'une politique globale de prévention et de lutte. Elle ne saurait se substituer d'une part à la nécessité de dire pédagogiquement le droit pour les affaires les plus emblématiques, d'autre part aux réponses thérapeutiques qui sont nécessaires dès lors que les comportements violents ou victimaires s'inscrivent sur un registre pathologique. Son usage peut trouver sa pleine efficacité si le caractère consensuel de la démarche est garanti, si les personnes jouissent de la plénitude de leurs capacités intellectuelles ou psychiques, si les conflits sont encore peu cristallisés, lorsque le recours à la violence n'est pas structurel mais contextuel, de type réactif face à une situation vécue comme insupportable, enfin si la compétence des médiateurs est incontestable. 

Néanmoins, il ne faut pas oublier que « la justice ne peut pas tout réparer, ce n’est pas non plus une tribune, le lieu où tout va être résolu. Entretenir l’illusion contraire, c’est tout, sauf rendre service aux victimes. Le problème, c’est que le corps social a du mal à entendre la souffrance et que, faute d’être entendue ailleurs, elle explose dans les enceintes judiciaires qui sont le dernier maillon de la chaîne. »

La question cruciale est de savoir ce que recherchent les victimes dans l’œuvre de justice ? A part la sanction, sûrement le fait que la vérité soit affirmée sur la scène publique, mais aussi que leur souffrance physique et psychique soit établi et reconnue pour qu’enfin elles puissent se reconstruire et dépasser cet événement qui les avait bloquées dans un immédiat sans fin.

Cette reconstruction psychique, les victimes peuvent l’amorcer par l’intermédiaire d’associations mettant à leur disposition des groupes de parole, c’est l’objet du prochain chapitre.

CHAPITRE II :

LE GROUPE DE PAROLE COMME LIEU D’ELABORATION DE LA RECONNAISSANCE DE LA VICTIMISATION

I-LE LIEU DE STAGE

1- CREATION ET DESIR DE L’ASSOCIATION

Créée en 1984, APEX signifie Association pour l’enseignement, l’éducation, les études et l’expérimentation, elle est localisée à Perpignan dans les pyrénées-orientales.

Son premier objectif fut de dispenser de la formation auprès des publics jeunes en déficit scolaire, puis progressivement l’association a proposé des formations professionnelles aux travailleurs sociaux.

Les membres d’APEX côtoyant depuis de nombreuses années, à travers d’autres associations des personnes et enfants victimes de violences, ont émis le désir de créer un lieu dédié à la question des violences conjugales. C’est dans cette perspective que l’équipe d’APEX a conçu en octobre 2002 le projet ADIVAD (Antenne Départementale d’Intervention sur les Violences Domestiques).

Ces membres dont la plupart sont bénévoles sont tous des travailleurs sociaux diplômés (éducatrice et éducateur, animateur socioculturel, conseillère en économie sociale et familiale, assistante sociale), ils et elles ont tous et toutes bénéficié d’une formation complémentaire (plusieurs niveaux) sur les violences conjugales dispensée par les thérapeutes d’OPTION de Montréal.

Certains ont même pu effectuer un séjour d’observation à Montréal. 

Enfin APEX, en 2003, est par l’intermédiaire d’une collègue, Maryse SABRIA, habilitée par l’Agence Régionale pour l’Emploi afin de participer à un dispositif de suivi et d’accompagnement des demandeurs d’emploi (suivi individuel et collectif, bilan de compétence).

2- PRISE EN CHARGE ET DISPOSITIF DU GROUPE DE PAROLE

Le projet de l’association qui consiste à apporter une aide et à élaborer un travail sur soi, concerne les victimes comme les auteurs des violences, néanmoins, durant mon stage aucun homme violent n’est pris en charge à APEX.

Une permanence téléphonique a été mise en place puisque le premier contact s’établit par ce biais, c’est d’ailleurs lors de cette première démarche entamée par la victime qu’un entretien individuel peut être proposé si la personne le désire.

Cet entretien duel se déroule dans les locaux d’APEX et peut se renouveler une à deux fois si le besoin s’en fait sentir.

A l’issue de cet ou de ces entretien(s), le travailleur social peut inviter la personne à s’inscrire dans un groupe de parole, s’il juge cette approche pertinente pour elle, bien sûr elle a le droit de refuser.

Ainsi, le mardi et le jeudi de 14h30 à 16h des groupes de parole ont lieu, ils se déroulent tous les quinze jours et sont composés de deux intervenants et cinq à six femmes, ces groupes sont ouverts, à tout moment une nouvelle participante peut venir.

Lorsqu’une nouvelle victime arrive dans le groupe, les règles sont rappelées :

- la confidentialité, ce qui est dans le groupe de parole ne sort pas du groupe de parole,

- pas de violence sous toutes ces formes,

- la ponctualité

- prévenir quand on est dans l’impossibilité d’assister au groupe,

- prévenir quand on compte arrêter le groupe de parole et si possible venir le dire lors d’une dernière séance,

- éteindre les portables.

Enfin, il leur est possible après le groupe de parole de se retrouver ensemble pour discuter dans la salle qui leur est mise à disposition.

Selon l’approche comportementaliste, les groupes de parole sont basés sur les thérapies brèves centrées sur la solution. C’est un modèle formé à partir de Korzybski pour la réaction sémantique et la vision ontologique, de Binswanger pour « l’être-là » et le regard phénoménologique, et de Bateson pour le contexte et l’épistémologie systémique.

Le but est d’aider le patient à pouvoir développer de nouvelles significations et à pouvoir entreprendre de nouvelles actions. Ce travail s’effectue avec les notions d’eusémie (du grec eu : bien, bon, et seme : signe, signification) et d’euhérésis (du grec eu et haeresis : choix).

Selon l’approche analytique, les groupes de paroles sont basés sur les mouvements trans-contre-transférentiels. Bion, Anzieu et Kaës ont conceptualisé le groupe en tant qu’il pouvait être le lieu d’identification.

Les deux approches se rejoignent autour de la notion d’empathie qui a été introduite par Carl Rogers en 1951. Etre empathique, c’est « se mettre dans la peau de l’autre », essayer de comprendre de l’intérieur ce qu’il pense, de vivre ce qu’il ressent et de partager avec lui ce vécu. Le patient se sent alors compris et respecté par le thérapeute qui perçoit avec plus d’acuité les rétroactions à ses interventions. Le patient, mis en confiance, pourra verbaliser plus facilement ses émotions. Le thérapeute pourra vérifier, en les exprimant, les sentiments qu’il croit avoir perçu chez le patient. L’empathie comprend donc deux pôles : un pôle perceptif où le thérapeute utilise sa sensibilité et un pôle actif où il exprime et montre clairement ce qu’il a ressenti.

3- SUPERVISION D’EQUIPE

Une fois par mois l’équipe d’APEX se questionne institutionnellement avec l’aide du psychanalyste Michel BALAT. Cette séance analytique mensuelle permet aux intervenants de revenir sur les mouvements transférentiels issus du groupe de parole, donc de l’équipe, des participantes et de chaque membre individuellement.

Lorsque l’on demande à Michel BALAT en quoi consiste la supervision d’équipe, voici sa réponse : « Disons qu'il s'agit dans une dite "supervision" de permettre aux équipes de rester centrées sur les personnes dont elles ont à s'occuper. Il s'avère que ça ne va pas de soi. Les pressions de toutes sortes, administratives, hiérarchiques, aliénatoires et autres semblent contraindre tout un chacun à se détourner du sens de sa tâche dans l'établissement où il travaille, au profit des amours et querelles internes au groupe (narcissisme), des calculs plus ou moins bien ajustés (paranoïa), d'ignorance quant à sa pratique réelle (schizoïdie), des visées destructrices (obsession) ou séductrices (hystérie). »

Le but est de voir apparaître « les lignes de faille des équipes en même temps que le traitement possible des dites failles. »

L’ensemble de personnes habité par l’objectif commun de la création de l’association fonctionne aussi comme un groupe, avec sa dynamique interne incontournable. Une régulation de cette dynamique groupale est donc nécessaire afin que le travail sur les groupes de parole ne soit pas entravé par les éventuels problèmes internes de l’équipe.

II- LA VIOLENCE ?

1- LA VIOLENCE DANS LA LITTERATURE FREUDIENNE

Dans l’œuvre freudienne le meurtre « originaire » est considéré comme l’acte constitutif de la société, de la culture et de la loi.

A l’origine de l’homme, il y a le désordre; le crime et le châtiment. Sigmund Freud, à partir d’études sur des peuples primitifs, a élaboré dans Totem et Tabou un mythe. Il a imaginé qu’à l’aube de l’humanité, une horde primitive était régie par « un père violent, jaloux, gardant pour lui toutes les femelles et chassant ses fils à mesure qu’ils grandissent. ».

Horde régie donc par un « grand mâle » et non un père, qui tyrannise ses fils et jouit de toutes les femmes. Pour avoir eux aussi accès à la jouissance sexuelle, les « petits mâles » tuent et mangent le « grand mâle » envié et redouté. Mais la paix qui régnait vole en éclats et les « petits mâles » s’entretuent. Trouble et désorganisation font suite à la tyrannie. Un pacte est conclu au sein de la horde, les « petits mâles » se reconnaissent frères et totémisent le Père.

Ils en font un Père symbolique devant qui ils sont coupables. « Presque partout où le système totémique est en vigueur, il comporte la loi d’après laquelle les membres d’un seul et même totem ne doivent pas avoir entre eux des relations sexuelles et par conséquent ne doivent pas se marier entre eux. C’est la loi de l’exogamie, inséparable du système totémique. »

Le système totémique, basé sur l’interdit de l’inceste corrélé à l’interdit du meurtre, va règlementer les obligations sociales entre les membres de la horde. Dans ce mythe, la question est celle du passage de la nature à la culture. Dans le règne animal il n’y a pas de Père. Avec le premier rapport au Père, il y a celui à la Loi. La loi de la prohibition de l’inceste a établi la limite entre nature et culture. La culture, c’est donc l’accès au symbolique et au centre de la problématique nature - culture, il y a la question du Père. 

Dans Totem et Tabou, Freud insiste sur la nature des sentiments contradictoires exprimés par les frères envers le tyran. Amour et haine sont mobilisés vis-à-vis du despote. Joël Dor fait l’hypothèse « d’une dette nourrie à l’endroit du tyran, dette à tout jamais inscrite, que rien ne pourra complètement effacer si ce n’est peut-être qu’en l’honorant désormais symboliquement au prix de l’interdit. »

Par la culpabilité, la dette pour reprendre le terme de Dor, le Père de la horde devient plus puissant que de son vivant. Ce Père, c’est un homme « au moins un » comme le nomme Lacan, c’est-à-dire qu’il n’est pas castré. Sa toute puissance ne peut susciter que de l’ambivalence. Envié et redouté il est supposé détenir le phallus, source d’amour et de haine. Après l’avoir tué, ses fils le mangent afin de s’approprier l’attribut imaginaire de sa toute puissance et réalisent une identification par incorporation. Au terme de ce repas, « le grand mâle » n’est plus un tyran, il est totémisé ; en quelque sorte déifié et devient le garant de la Loi. Le signifiant du Père s’organise autour de la Loi, le meurtre du Père est ce moment où le sujet se lie à la Loi à travers la dette. « Pour tout dire, la loi pour s’instaurer comme loi nécessite comme antécédent la mort de celui qui la supporte. »

Ainsi, comme pour tout groupe social, c’est en introduisant la Loi que la violence a pu être dépassée. Tant dans ce mythe que dans celui d’Œdipe, Freud met l’accent sur l’alliance entre l’agressivité et la libido, entre les tabous de l’inceste et du meurtre.

Par là même, c’est au prix d’un renoncement pulsionnel que l’homme passe de la nature à la culture, renoncement qui lui fait tant violence. L’homme s’humanise par le renoncement à la jouissance. C’est l’interdiction qui fonde le sujet. Avec le « non », la psyché se met en place, il est dès lors possible d’entrer dans le lien social. Dans le lien social chacun renonce à une partie de jouissance, c’est une castration symbolique.

Dans Malaise dans la civilisation, Freud énonce que « la souffrance menace de trois côtés, en provenance du corps propre qui, voué à la déchéance et à la dissolution, ne peut même pas se passer de la douleur et de l’angoisse comme signaux d’alarme, en provenance du monde extérieur qui peut faire rage contre nous avec des forces surpuissantes, inexorables et destructrices, et finalement à partir des relations avec d’autres hommes. »

La relation à autrui est donc envisagée comme une possibilité de souffrance pour l’homme. Cette souffrance s’origine dans le langage et sa polysémie, donc au plus près du corps, au niveau de l’intime. C’est d’ailleurs ce qui est touché dans les violences conjugales nous dit Liliane Daligand : « le corps comme atomisé, désorganisé en tant que sanctuaire du langage, brisure du temple, est désertifié par la parole. »

2- VIOLENCE ET AGESSIVITE : QUELLES DIFFERENCES ?

La violence, mot dérivé du substantif latin violentia, qui implique toujours une force, peut prendre toutes sortes de chemins. Christiane Olivier nous dit « la question première est de savoir si elle est le retournement en son contraire de l’énergie à vivre, donc une pulsion négative orientée vers la mort, ou une pulsion originale orientée vers la conservation de la vie. »

En parcourant l’œuvre de Freud à propos des pulsions et de l’appareil psychique, elle rajoute : « il y aurait ainsi deux sortes de violence, celle venue du ça, égoïste, sauvage, étranger aux autres et donc possiblement meurtrier, et celle passée par le filtre du moi conscient et capable de prendre des chemins variés : vengeance physique ou psychique, sadisme, cruauté, vol, viol et, parfois, mort concertée. »

La violence est au plus proche du désir inconscient, lui qui est un désir de toute-puissance et de jouissance absolue en butte avec la loi du langage et la différence de l’autre. Cette violence est à différencier de l’agressivité qui, elle, est avant tout une réaction de défense face à un danger qui concerne les besoins d’autoconservation ou de préservation de l’espèce.

3- LES « VISAGES » DE LA VIOLENCE

Welzer-lang décrit les violences domestiques comme « l’ensemble des formes de violence qui s’exercent dans la maison, quelles que soient les personnes qui les exercent et celles qui les subissent ».

La violence au sein du couple est multiple et prend différentes formes :

- la violence psychologique est la plus insidieuse. Elle consiste à dénigrer, humilier, dégrader la femme dans sa valeur, à la faire passer pour folle, à la rendre coupable de ce qui arrive, diminuant un peu plus à chaque fois son estime de soi.

- la violence verbale est basée sur un type de communication à autrui spécifique comme les hurlements, vociférations, silence, chuchotements inaudibles, insultes, grossièretés, obscénités, injures sexuelles.

- la violence physique comporte l’ensemble des atteintes à l’intégrité corporelle (gifler, cracher au visage, rouer de coups, étrangler,…) pouvant causer des blessures (brûlures, coupures, morsures, fractures, lacérations,…), le conjoint pouvant les effectuer au moyen d’objets (cigarette, ceinture, objets contendants, arme blanche, fusil,…).

-  la violence sexuelle est souvent minimisée par les victimes, elle s’exerce par des sévices sexuels et le viol, la pornographie et l’exploitation sexuelle sous la contrainte.

- la violence économique vise à priver de ressources. Quand la femme est sans emploi elle consiste à ne plus donner « l’argent du ménage », refuser toute dépense pour l’entretien personnel de la conjointe. Quand elle est autonome financièrement, c’est l’obliger à changer de travail, ne plus participer personnellement aux charges du ménage (frais logement et éducation des enfants).

III- CAS CLINIQUES EN SITUATION GROUPALE

Dès qu’une nouvelle personne arrive dans le groupe elle commence par nous raconter ce qu’elle peut dire de son histoire et de son parcours jusqu’à nous. La difficulté des rapports avec la police et les problèmes parfois rencontrés pour avoir un certificat médical avec une ITT supérieure à 8 jours sont deux thèmes souvent abordés. C’est l’histoire de chaque participante qui est alors mobilisée.

Il est important de souligner que les participantes n’en sont pas toutes dans les mêmes démarches en ce qui concerne les violences subies et leur vie de couple: certaines sont divorcées de l’auteur des violences, d’autres en instance de divorce, des femmes sont juste séparées et enfin certaines vivent encore avec l’auteur des violences. Ces disparités sont un facteur important de cohésion, de projection et d’identification.

Pour ma part, le plus difficile a été d’accepter que certaines femmes restent malgré les maltraitances avec leur agresseur, respecter leur choix et dépasser cette incompréhension fut une épreuve en soi.

1- SANDRINE : LE GROUPE COMME « BON OBJET »

La première séance avec Sandrine se déroula au mois de décembre. Ce groupe fut composé seulement de deux participantes ce jour là. Sandrine nous exposa son histoire. C’est une femme d’une cinquantaine d’années, d’apparence chétive, elle semble se cacher derrière ses lunettes tintées et ses habits sombres, on a l’impression qu’elle porte sur elle tout le malheur du monde. Vivant avec son mari depuis bientôt trente ans, elle a deux fils dont l’aîné est marié et a une petite fille. Son mari travaille, elle n’a plus de travail depuis quelques années et s’occupe de sa mère qui a la maladie d’alzeimher depuis que son père est décédé il y a deux ans. La maison de sa mère et la sienne sont mitoyennes c’est d’ailleurs son refuge quand son mari devient violent verbalement et/ou physiquement.

Sandrine est constamment dans la plainte durant les une heure et demie du groupe, elle raconte qu’elle n’arrive pas à amorcer une procédure de divorce. Sa plainte évoque les problèmes pour parvenir à déposer plainte, pour avoir un certificat médical,… Son discours malgré le fait que nous mettions en avant les engagements positifs dans son parcours, fait émerger un sentiment d’agacement et d’agressivité en nous (Christine qui est l’intervenante dans le groupe et moi). Cette agressivité se ressentira vers la fin de la séance excédées par le pessimisme de Sandrine. Durant la reprise, nous chercherons à comprendre ce qui s’est passé, sans aboutir à une réponse satisfaisante à propos de nos pulsions agressives.

Quinze jours plus tard, Sandrine ne vient pas à la séance de groupe, nous la reverrons en janvier. Les participantes sont au nombre de trois. Sandrine est toujours dans la plainte, elle dit qu’elle n’a fait aucune démarche pour que ça change. Elle est très claire sur le fait qu’elle ne veut pas laisser la maison à son mari dans le cas d’un divorce (elle avait déjà entamé une procédure de divorce il y a dix ans mais comme son mari aurait eu la maison, elle s’est rétractée). Elle se dit épuisée parce qu’elle doit s’occuper de sa mère en permanence, mais est dans l’impossibilité de mettre sa mère sous tutelle. Nous parvenons à l’écouter sans avoir d’affects agressifs, cependant cette fois ci c’est une participante qui ne parvenant pas à supporter la plainte de Sandrine (lui rappelant sûrement sa propre histoire), tient des propos teintés d’agressivité envers elle. Nous tempérons cette forme d’hostilité. L’agressivité s’est déplacée du groupe des intervenants au groupe des participantes. Néanmoins, Sandrine met toujours à mal nos tentatives mettant l’accent sur ce qu’elle a entrepris.

Le comportement de Sandrine renvoie à un concept développé par Freud, celui de masochisme moral. Entendons nous bien, il ne s’agit du terme masochisme dans son sens commun, il n’est absolument pas question de dire que « les coups elle aime ça !» comme on peut l’entendre encore parfois chez certaines personnes ne cherchant pas à comprendre le phénomène des violences au sein du couple. La notion de masochisme moral implique le fait qu’une personne par ses conduites, se mette en échec elle-même (projet trop grand par rapport à sa réalisation dans la réalité). De plus, le masochisme moral fait référence à une réaction thérapeutique négative, c’est-à-dire que la personne ne peut pas « lâcher » sa souffrance qui alimente son fonctionnement inconscient d’où une résistance lors des séances, qui empêche tout travail thérapeutique.

A partir du moment où dans les séances de groupe, nous n’avons plus tenté de valoriser les actions menées par Sandrine pour aller de l’avant mais avons juste accueilli ses paroles, un changement a eu lieu. Elle ne se cache plus derrière ses lunettes rendant son regard triste, elle se maquille et dans ses habits nous notons plus de soins, cet investissement corporel nous laisse présager peut être un changement psychique.

Finalement Sandrine fut pour nous un véritable révélateur de faille au niveau de l’équipe. De nombreuses supervisions lui ont été consacrées car elle faisait émerger en nous des sentiments ambivalents forts qu’ils nous fallaient analyser pour pouvoir comprendre sa demande dans le groupe. Des questions ont surgies remettant au travail d’élaboration des choses qui semblaient aller de soi : Quelle est la place que l’on occupe dans le groupe ?

On est là pour se proposer au transfert, c’est-à-dire que nous nous faisons les réceptacles des affects trop lourd à élaborer seul pour les participantes. On ressent les effets du transfert sur nous via des sentiments divers (colère, tristesse, joie, agacement, agressivité…) qui ne l’oublions pas ne nous appartiennent pas, mais sont le produit des participantes. L’agressivité qui nous habitait lors des premières séances faisait éventuellement référence à la situation qu’elle vit au quotidien avec son mari.

A un moment donné, nous nous sommes demandé ce que le groupe apportait à Sandrine, ce que les intervenants pouvaient lui renvoyer. A partir du moment où nous avons juste accueilli les paroles de Sandrine, cette écoute bienveillante lui a permis de se sentir suffisamment en sécurité au sein du groupe pour y déposer son histoire, s’y sentant suffisamment entendue, comprise et reconnue d’emblée en tant que victime elle a pu exprimer une certaine forme de résilience, enfin y vivant suffisamment d’expériences positives pour elle (valorisation…), elle a pu développer une amorce de changement. Il est important de savoir que le groupe de parole est pour Sandrine le seul lieu où elle puisse parler de ses angoisses et conflits, être écoutée et trouver d’autres femmes dans le même cas qu’elle, puisque comme la plupart des femmes battues, elle est isolée et exclue du monde social.

2- GROUPE ET PROCESSUS D’IDENTIFICATION CHEZ ISABELLE

Les intervenants conçoivent les séances de groupe de parole à partir de leur seul désir de recherche et d’investissement du groupe. Ils en organisent la réalisation et y énonce la règle. Ils sont donc, comme dans la cure, détenteur du pouvoir. Mais cela d’autant plus que les participantes, elles, sont privées de leurs repères habituels, de leurs identifications imaginaires quotidiennes, dans leur cadre. Dans cette situation incertaine, elles sont en attente d’être reconnues par ceux qui sont à l’origine de l’existence du groupe de parole.

La fonction du groupe comme enveloppe, comme « moi-peau » et comme « contenant » permettra que se jouent pour les participantes les jeux identificatoires que fait naître la régression.

Les régressions sont liées au caractère « originaire » de la situation et à la fantasmatique d’existence/inexistence qu’elle entraîne : un état d’« urgence identificatoire » s’installe ainsi que la recherche corrélative de liens, avec les autres et avec les intervenants.

Isabelle est la doyenne du groupe au sens où elle était là lors de la naissance des groupes de parole il y a quelques années. C’est une femme d’une cinquantaine d’années qui a adopté une philosophie de vie soixante-huitarde. Elle a une fille d’une vingtaine d’années qui élève seule un petit garçon. Isabelle subit depuis quelques années des violences multiples de la part de son ami avec qui elle se sépare et se rabiboche régulièrement, ne parvenant pas à mettre un terme définitif à cette relation.

Isabelle vit le groupe de parole comme un lieu où tous les sujets peuvent être abordés, elle lance des débats, compatit à la souffrance des autres à la manière d’une grande sœur et parfois s’identifie à elles lorsque le sujet lui évoque un événement de sa vie. Ses réactions sont appréciées par tous et souvent partagées.

L’identification est un processus de lien à l’autre, de lien à l’inconscient de l’autre, de plus chacun est aussi identifié par un autre lorsque celui-ci est dans une position désirante et qu’il a alors une « fonction identifiante ».

Pour Freud « L’identification n’est donc pas simple imitation, mais appropriation fondée sur la prétention à une étiologie commune ; elle exprime un « tout comme si » et se rapporte à un élément commun qui demeure dans l’inconscient. Cet élément commun est un fantasme. »

L’humeur d’Isabelle varie selon les séances, passant du rire aux larmes, elle évoque lors d’un groupe l’image de la femme dans la société, échange son vécu avec les autres participantes, demande l’opinion de chacun, le thème de la femme envisagé en tant que « salope » est amorcée. Les participantes sont unanimes, l’image qu’elles ont d’elles-mêmes étant déformée par les violences subies au sein du couple, la dévalorisation est palpable dans les paroles que ses femmes prononcent.

L’identité est un concept psychosocial en rapport à une appartenance : identité à la fois singulière et collective, aucun d’entre nous ne pouvant décliner son identité en disant « je suis moi », « je suis je », sans faire quelques rapports à une appartenance à un groupe primaire ou secondaire.

Le groupe n’est pas la somme des processus individuels. La pensée en groupe procède sur la base d’un organisateur psychique, d’un pacte dénégatif et d’un mouvement transférentiel dont le groupe et quelques idées idéalisées sont l’objet, des pensées individuelles se reconnaissent comme telles dans le mouvement ouvert par le processus associatif.

Ces femmes sont mutilées dans leur identité. L’agression de toute femme est l’agression d’un objet sexuellement marqué. Cette violence ne vise rien moins que la destruction du sexe, l’annulation de ce qui marque l’être dans sa différence.

René Kaës défend l’idée que la matière psychique est de nature groupale, c'est-à-dire soumise fondamentalement aux processus de groupement et de dégroupement. Cette donnée constitutive permet de considérer le fonctionnement de la réalité psychique interne et le fonctionnement de la réalité psychique propre au groupe sous le même angle. Le sujet de l’inconscient et le sujet du groupe sont travaillés par les mêmes effets de liaison et de déliaison. Dans cette perspective, la formation de l’inconscient peut être vue dans son double ancrage individuel et intersubjectif. La notion de groupalité psychique souligne cette activité commune. Pour lui, « la notion de groupalité psychique met l’accent sur cette activité fondamentale de la psyché : associer et dissocier, identifier et différencier, lier et délier, produire du compact et singulariser. »

L’analyse de groupe ne porte pas seulement sur ce qui se dit ou ce qui s’associe, mais aussi sur ce qui se passe dans le groupe.

Mi-avril Isabelle est seule lors de la séance. Elle vient nous annoncer son départ du groupe de parole. Elle fait un point sur son investissement à APEX et évoque son parcours qui l’amène aujourd’hui à arrêter sa démarche thérapeutique groupale, se sentant en confiance pour affronter seule les événements de sa vie. Isabelle a réussi à dépasser, notamment grâce au groupe cette privation d’existence que lui faisait vivre les violences, pour advenir en tant que sujet.

Pour Jean-Claude Rouchy « le degré d’individuation varie selon les sujets : des différences existent entre les personnes qui composent le groupe dans leur degré d’individuation et leurs besoins d’utiliser la dimension groupale comme étayage à leur propre existence dans le rapport aux autres. Plus un sujet est individué, moins il a besoin d’un groupe contenant de ses propres processus psychiques et de ses propres angoisses. »

 « Toute formation ré-élabore les conditions d’une venue au monde. Elle en suscite la nostalgie et la terreur originaire. »

René Kaës

IV- CONCLUSION

Le désir d’effectuer une formation spécialisée en victimologie répond au sentiment que tout un chacun a été, est, ou sera à un moment donné victime de quelque chose. On ne peut donc pas éthiquement en tant que future psychologue clinicienne, ne pas s’outiller pluri-disciplinairement pour faire face de manière adéquate à la victimisation.

Choisir un stage en rapport avec les violences conjugales a été motivé en ce qui me concerne par le fait que ce type de victime m’affecte particulièrement en tant qu’humain, femme, acteur tout simplement de la vie sociale.

Les violences conjugales sont tellement ancrées dans notre société qu’elles en ont été banalisées. Cette formation et ce stage ont été pour moi une manière de m’engager dans le combat mené en silence par des individus non reconnus dans leur statut de victime puisque non connus publiquement en tant que victime.

Il est évident que notre histoire influe sur les réactions que nous avons par rapport aux autres : « Et l’on ne peut parler que de ce que l’on connaît ou croit connaître de soi, tandis que l’inconnu en nous s’exprime et vit tout autant. Cet inconnu mène aussi l’entretien, accepte et rejette des parties de l’autre, altère notre compréhension et passe à l’acte dans l’espace et la durée de la rencontre. »

Si les femmes victimes de violences de conjugales choisissent de s’exprimer via un groupe de parole, c’est en premier lieu parce que ce groupe réunit justement des victimes de violences au sein du couple, ainsi leur reconnaissance en tant que victime est d’emblée établit, leur statut n’étant pas remis en cause. Elles viennent d’abord soigner leur « partie » victime de violences domestiques, puis dans un second temps un travail sur le sujet entier pourra être possible les faisant advenir comme « je ».

Une intensité spécifique est favorisée par le rôle de caisse de résonance qu’est un groupe, permise aussi par la distance qu’il instaure : de manière « concrète », le groupe présentifie le tiers, ce qui permet aux intervenants d’explorer des problématiques plus difficilement accessibles en séance individuelle.

Dans un rapport qui enrichit deux lieux simultanément, la thérapie individuelle « classique » trouve dans l’interaction groupale et la rencontre avec un autre intervenant une activation des processus de changement. En retour, l’analyse individuelle permet au patient de ré-élaborer les prises de conscience inévitablement rapides, incisives, fortes, que lui aura procurées la participation au groupe, et en permettre la métabolisation.

Les femmes ont par ailleurs besoin en plus d’un lieu pour se reconstruire tant physiquement que psychiquement, de s’appuyer sur une législation les protégeant et leur garantissant la reconnaissance de la gravité de l’acte.

Ce mémoire a pour but d’expliciter la nécessité d’une prise en charge globale de la victime afin que celle-ci puisse se retrouver en tant que sujet agissant et non en tant que spectateur de sa propre vie.

La reconnaissance de la victime, en tant que personne humaine blessée dans son intégrité physique et/ou psychique, ou comme acteur au procès pénal consécutif à la victimisation subie, apparaît aujourd'hui incontestable, cependant, la victime a encore plusieurs obligations et peu de droits.

La courte mais prolifique histoire de la victimologie, stimulée fortement et corrélativement par celle du mouvement en faveur des victimes, indiquent qu'il reste encore beaucoup à parcourir sur le douloureux chemin de leur reconnaissance.
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